
District de la Sarthe de Football 
COMMISSION DEPARTEMENTALE D’ORGANISATION 

DES COMPETITIONS SENIORS 
Saison 2024 - 2025 

Procès-verbal n°11 du 06/01/2025 
 

Président de commission Jacky MASSON 
Secrétaire de Séance  Jacky Masson 

 

Raymond POULAIN Excusé Dominique LEDOS Présent 
Jacky MASSON Présent Marcel LANDAIS Présent 
Bernard GUEDET Excusé Vincent GARNIER Présent 
Yannick GLOAGUEN Présent Gérard NEGRIER Excusé 
Xavier AUBERT Excusé Christophe PEAN Présent 

Préambule : 
M. Raymond POULAIN, membre du DISTRICT de la SARTHE, pourra prendre part à toutes les délibérations et à toutes les décisions. 
M. Jacky MASSON, membre du club de CHATEAU DU LOIR CO (501898), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Bernard GUEDET, membre du club du MANS FC (537103), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Yannick GLOAGEN, membre du club de ROEZE US (525934), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Marcel LANDAIS, membre du club de LOUE CA (502270), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Vincent GARNIER, CTD du DISTRICT de la SARTHE, pourra prendre part à toutes les délibérations et à toutes les décisions. 
M. Gérard NEGRIER, membre du club de ST SATURNIN ARCHE CO (530471), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Xavier AUBERT, membre du club de ST SATURNIN ARCHE CO (530471), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Christophe PEAN, membre du club de US CONLIE (502081), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Dominique LEDOS, membre du club de US SAVIGNE L’EVEQUE (515680), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
 
______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________  
Appel 
Sauf dispositions particulières, les décisions suivantes peuvent être frappées d’appel par toute personne directement intéressée dans le délai de sept jours* à 
compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée (par exemple, une décision notifiée le 15 du mois ne peut être contestée que par l’envoi 
d’un appel, au plus tard, le 22 du mois). 
Le jour de la notification est, selon la méthode utilisée : 
- Soit le jour de la première présentation de la lettre recommandée ; 
- Soit le jour de la transmission de la décision par courrier électronique (avec accusé de réception) ; 
- Soit le jour de la publication de la décision sur le site internet officiel de l’instance ou sur Footclubs.;  Si plusieurs de ces procédures sont utilisées, la 
première date est prise en compte. 
Lorsque l’appel est interjeté par courrier recommandé avec avis de réception et que le dernier jour tombe un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, le 
délai d’appel est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant. 
Les règlements des compétitions peuvent prévoir des dispositions spécifiques concernant les délais d’appel. L’appel est adressé à la commission d’appel par lettre 
recommandée ou télécopie, avec en tête du club dans ces deux cas, ou par courrier électronique envoyé d’une adresse officielle du club. A la demande de la 
commission compétente, l’appelant devra être en mesure de produire un accusé de réception de cet envoi. Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité 
de l’appel. 
*Dispositions particulières : 
Le délai d’appel est réduit à 2 jours si la décision contestée : 
- Porte sur l’organisation ou le déroulement de la compétition, 
- Est relative à un litige survenu lors des 2 dernières journées de la compétition, 
- Porte sur le classement en fin de saison. 
 
Frais de procédure 
Les frais exposés par le Centre de Gestion dans le cadre d’une procédure d’appel réglementaire sont prélevés, à l’issue de celle-ci, sur le compte du club appelant 
sous la forme de frais de dossier forfaitaires dont le montant est fixé à l’Annexe 5 des présents règlements, et affiné selon chaque cas dans les conditions ci-dessous 
: 
- Frais de dossier divisé par 2 en cas de réformation, à l’avantage de l’appelant, de la décision dont appel. 
- Absence de frais de dossier en cas d’annulation de la décision dont appel ou lorsque la faute sera due à une erreur administrative du Centre de Gestion. 
En cas d’appel diligenté par un licencié, l’intéressé devra verser les frais susmentionnés au Centre de Gestion compétent et ce, sous huitaine à compter de la 
notification de la décision. A défaut, sa licence sera automatiquement désactivée et l’intéressé ne pourra enregistrer une nouvelle licence. 

 

1. VALIDATION DES PV ANTERIEURS 
 

La commission valide les PV N° 09 et 10 de la CDOC seniors du 14.12.2024 et du 30.12.2024. 
 

2. PV CONTENTIEUX ET REGLEMENTS 
 

Transmission des procès-verbaux de la Commission Contentieux et Règlements 
- PV n°17 du 18.12.2024 

La Commission prend connaissance  
 

https://sarthe.fff.fr/wp-content/uploads/sites/39/bsk-pdf-manager/a0f8aaae49a2fce4e28eb5d7196e855a.pdf
https://sarthe.fff.fr/wp-content/uploads/sites/39/bsk-pdf-manager/a0f8aaae49a2fce4e28eb5d7196e855a.pdf


3. FORFAITS 
 

➢ Application de l’article 10 alinéa 2 des RG LFPL : match perdu par forfait (score 3-0 : - 1 point) 
➢ Application d’une amende selon les dispositions financières du D72 (D1 : 65€ ; D2 : 35€ ; D3 : 32€ ; D4 : 16€ ; 

Challenge du district : 25€ ; coupe du district : 32€) 

 

4. MISE A JOUR DES CALENDRIERS 

Cf pièce jointe 

Les matchs de Challenge n’ayant aucune incidence sur les qualifications pour les 16èmes de finale 
pourront être joués à la convenance des équipes. Celles-ci devront prévenir le District. 

 

5. COURRIER 

 

- Mail reçu de Stéphane DAVID de Us Mansigné : demande d’envoi par la messagerie officielle club pour 
qu’il soit traité par la commission 

De : stephane david <stephane.david072@gmail.com>  
Envoyé : vendredi 3 janvier 2025 22:09 
À : LEBRETON Virginie <vlebreton@sarthe.fff.fr> 
Objet : US Mansigné - situation des clubs de Division 1 
 
Bonjour Virginie, 
Je profite de ce message pour te souhaiter une belle et heureuse année 2025 ainsi qu'à ta petite famille. J'espère 
que tu as pu profiter des fêtes et de tes vacances pour te resourcer.  
Nous venons de recevoir ton courriel émanant de la Commission d’Organisation des Compétitions 
Départementale concernant la situation des clubs de Division 1 sur l’article 9.  
L’US Mansigné doit maintenant répondre au critère 3 soit : 18 joueurs U12 à U19 participant à un minima à 8 
rencontres de compétitons officielles. Afin de suivre avec précision cette notification sur la deuxième partie de 
saison, peux-tu me donner le nombre de joueurs qui a été retenu par la commission et leurs noms ? 
Cette démarche est faite dans le but de faciliter le suivi des jeunes auprès du club et du groupement. 
Dans l’attente de te lire, 
Amicalement, 
Stéphane. 
La Commission demande au secrétariat de répondre au prochain courrier “officiel” du club en 
précisant que les joueurs U19 et U18 qui ne jouent pas en entente ou groupement ne sont pas 
comptabilisés 

 

6. ETUDE DES DOSSIERS 

 
Match n°28854379 : Louplande Fc 1 - Le Mans Inter 2 – D3 poule E du 15/12/2024 



Objet : match arrêté à la 46ème minute 
Dossier mis en instruction 
La Commission est en attente de l’instruction pour prendre une décision 
 
 
Match n°29216813 - Anille Braye Foot 2 - Bouloire Us 2 – Challenge du district poule B 
Objet : match non joué 
Mail envoyé ce jour aux 2 clubs par le secrétariat : 
 
Bonjour, 
Suite au nouveau report de la rencontre de CHALLENGE DU DISTRICT POULE B : Anille Braye 2 – Bouloire Us 2, nous 
vous informons que cette rencontre est reportée au DIMANCHE 12 JANIVER 2025. 
 
En effet, cette rencontre est importante pour définir les équipes qualifiées pour la 2nde phase, par conséquent, elle 
devra IMPERATIVEMENT se dérouler ce dimanche. 
Dans le cas, ou le terrain recevant est impraticable, une inversion serait automatiquement réalisée. Si le terrain 
adverse ne peut pas recevoir non plus, merci de voir si un terrain de repli des clubs voisins pourrait être utilisé. 
 
Le district va essayer d’obtenir un créneau sur un terrain synthétique de la Ville du Mans (nous vous tiendrons 
informer de leur retour). 
 
Par ailleurs, si la rencontre devait malheureusement ne pas se dérouler, et dans l’intérêt de la bonne continuité de la 
compétition, le classement actuel sera conservé pour les qualifications en 2nde phase. 
 
 
7. TIRAGE DES COUPES 

 

Challenge du district – Point sur les équipes qualifiées (cf classement) 

Il reste quelques matchs à disputer dimanche prochain avant d’obtenir les 32 qualifiés pour la 
phase finale. 

 



 

 

 

 

 

 



YSE DE YSFONCTIONNEMENTS F.M.I. 
8. ANALYSE DES DYSFONCTIONNEMENTS F.M.I.  

 
En application : de l’article 28 des règlements généraux de la L.F.P.L. et des annexes « frais et tarifs » des règlements 
de la L.F.P.L., la commission porte au débit une amende au(x) club(s) suivant(s) pour transmission de la FMI ou FDMP 
hors des délais prévus par cet article.  
La Commission est en attente des résultats du Comité de pilotage 
 

 

Prochaine réunion : le jeudi 23 janvier 2025 

                                              


